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compagne l'o,o v rjer électricien, au risque d'être 
électrocuta 'iui-mcmc, courut vers le malheureux 
nui tt**'f presque sans connaissance, (ir.'tcc au 
court-'j;r c uj t nnj sVtait produit. M. Lotigier ne res-
J°n'.it rien- M Houset fut conduit chez lui, où 
M. le docteur Konenfant vint lui donner des soins. 
Le ".nédecin constata qu'il portait au dos à i'avant-
»**Va et à l'épaule gauche, des brûlures au 1er dc-
8 ce ; au coude et au mollet, dos brûlures au 2c et 
•"•li 3e degrés. La brûlure du mollet n'a heureuse-
ntent que l'étendue d'une pièce de 1 franc. 

M. Houset subira une incapacité de travail c"*; '15 
à 20 jours. L'accident ayant produit des TVertur-
bations dans le service, on s'en aperçut aussitôt 
'et lundi matin, dès la première heure, on .procédait 
aux réparations nécessaires. 

M'JUVAUX 

taMtes d'or de M.et M""*follet-Duthoit 
C'est le 26 juin prochain que M. et Mme Pollet-

' Dutnoit célébreront, en l'église Saint-Germain, à 
Monvaux, leur cinquantième anniversaire de ma
riage. 

Tout le monde connaît le sympathique et robuste 
vieillard qu'est M. Charles Pollet, qui porte allè
grement se» 75 ans. Ceux qui ont eu le plaisir de 

LILLE 
j F T ô t o s c l o X J I U O 
La journée de lundi 

La 'jKidtrie flamande Qrgaaisée lundi matin par le 
Coii'.itw de Sïaint-Sauveur-.Sai!it-!Maurice a été très ani-
ni*̂ j pai- la, aaéaauoi u une ioule considérable. 

A roftii cette parti» du programme avait vécu. 
Nous donnons ri-tieŝ .>ua le résultat du concours de 

M. .» M" POLLIT-DUTHOIT 
(Cliché Mesctiin'. 

l'approcher n'ont pas oublié son abord accueillant, 
«on sourire si tin et *i doux, et le charme de i-a 
conversation, joviale et priuieeautière, sérieuse et 
documentée tout à la fois... 

M. Charles Pollet est la type du vieillard qui a, 
grâce à une vie régulière, conservé la verdeur d'un 
tempérament particulièrement robuste. 

Sa longue carrière industrielle est d'ailleurs le 
résumé de .sa vie de travail méthodique et persé
vérant. 

No à Roubaix le 13 décembre 1S34, ses études 
achevées au lycée do Lille, il entrait, à l'âge de 
17 ans, dans la fabrique de tissus de son père, rue 
Nain, qu'il quittait en 1*74 pour prendre la direc
tion de la filature de laines peignées de la rue do 
la Redoute, t 'es t à lui que l'stabl internent est rede
vable de toute aa prospérité, qui compte aujour
d'hui 23.000 hroehes et auquel il a. rdjoint un 
retordage, rue Watt, dont le nombre de broches, 
de .V0OO qu'il était an déhut. est passé à 10.000. 

M. Charles Pollet fit partie du Con-cil municipal 
de Roubaix sous l'administration de M. Bulteuu-
J.*niz.let, de 11*74 à 1^77. et pendant six mui.s y 
remplit les fonctions d'adjoint aux finances. 

M. Pollet qui, depuis l"ii;; avait acquit- une cam
pagne à Mou vaux, fut élu conseiller municipal de 
cette commune en 1898, avec M. Varassc-Hourgeois. 
En 1802, il ne demanda pas le renouvellement de 
sou mandat. 

Depuis le 3 juin 1S01, M. Cliarles Pollet fait 
partie de la Chambre de Commerce. 11 donne à cette 
assemblée l'appui de sa longue et pratique expé
rience des affaires. Depuis ÏTO1 également, il est 
président du Syndicat dos laines peignées. Il est 
également vice-président de la Société Industrielle 
de Roubaix et fut administrateur de la Caisse 
«l'Epargne de Ronharx de 1H73 à 1^75. 

Le 20 juin l e » , M. Charles Pollet épousait Mlle 
Marie Duthoit. fille de M. François Diithoir, an
cien adjoint au maire de Roubaix. 

Mme Charles Pollet e»t Agée de 70 ans. puisque, 
née à Honhaix le 1S mai 183!). Kilo aussi e.st encore 
eu bonne ~anté. 

Comme son mari, elle est accueillante, simple et 
lionne, en même temps que charitable, et aime à, 
faire le bien autour d'elle. 

De leur union est né tin 61s, SI. Henri Pollet, 
qui vit le jour à Roubaix. le 10 juin ÎÇOI et qui 
s'est mai iéon 1HK4, ave. Mlle Victorine Scrépel. 

De cette union sont nés onw enfants, dent 
quatre sont mariés et ont eux-mêmes famille. 

M. Henri Pollet célébrera également, le 2*5 juin, 
le vingt-cinquième anniversaire de son mariage. 

FIAN0AILLCS. Noua npawnoai kt tancaillcs de 
M Jean Leplat. entrepreneur .1 Mnuvanx avec Mlle 
Hélène Lebrun. un,, cl.- M. Lenrna-Delannajr, ele- Mon
vaux. 

UNE AFFADIE RMBSOCILL££. — M. Petiot, 
commissaire de police, a ouvert une enquête sur une 
affaire de COUn» dont • été vu time im ouvrier de terme 
au service de M. Poissonnier, cuKivateui .1 Mouvanx, 
M. Pierre VandevolUe. 66 ans. 

Cet homme a été trouvé lundi matin, vns 9 heures, 
dans un champ de blé, situé ûerrifre la ferme de M. 
Daeotti|raiea. Il avait la liyure n>. ouverte de goudron, 
et parlait difficilement. 

M. le doet-ur J>utn.i '' • appelé i lui donner des 
seins, constata que l'oeicner de feras* avait l'oreille 
gauche penée de deux coups «le eaateaa, une plaie à 
la lèvre, et l'œil ga-nche complètement tuméfié. Il lui 
lava la ëguro afin d'enlever le goudron ; 1 ail' droit était 
élans un si piteux état qu'il le considère comme perdu. 

M. Petiot, commissaire 0e police, a interrogé Van 
oVvelde pour savoir la cause de ses blessures. Mais 
«ehn-ci qui parle difficilement le français, a déclaié 
De se rsppeler de rien. 'Un raison de son état. M. Pe
tiot l'a fait transporter à l'iiùpital de Tourcoing. 

ttiiimi EÎITREPRISE D'AIEDBLEIEÎIT mt . m 
ii.rmwMiit uui MQREL-SOYtZ *""> '«/ ULLS u n 

puisons : 
Mortier, de Poperinghe, 829; Dttbmlle, Ronrq. 1A1; 

Dencve, Menin, 'i3S; Société du Damier, llnlluin. t'ifi ; 
Céron, Péruwelz, 650; Sion, Provin, 608; tiuierliis, 
Moulbaix, 561; Diimortiei-, Hauhouruin, 505; Demol, 
Provin, 503; Moleu.x, la Madeleine, 473; Tersin, Lille, 
436. Priît supplémentaire, l>escam;>s, Lannoy. 

Médail e cl argent à la société la ,!>!us nombreuse: 
la Bocicté des Reeoleux, de, la Madeleine. — Médaille 
de bronze : la Société de Wazemmcs. — Prix supplé
mentaire: les Amis Réunis de Lilly-Montigny. 

Prix d'éloignement : la Société lie laouloask. 

LE BANQUET DE L'I. D. N. — Hier a eu lieu la 
réunion annuelle des ingénieurs de l'Institut industrie) 
du Nord. Le banquet a été a m i à l'Hôtel Delannoy, 
sous la présidence de M. BricouH, chef de cabinet du 
ministre. 

A l'heure des toasts, des discours ont été prononcés 
par MM. Vaiadier, Brioout, BkrJtaitf, Neud» Maxime 
Leeomte, Lernnult.- Maurice Grenier et Looten. 

Une soirée bachique a terminé la Kto. 
Mercredi 23, Réclame aux Galeries- Lilloises : 

Eau de Cologne supérieure Gô degrés, parfum ex
tra, le flacon valant 0 fr. 50, vendu 4 fr. 70, le 
demi-flacon valant 4 fr. vendu 2 fr. 65. 2202-a-d 

LES PARIS AUX COURSES. — Cne descente de 
police a eu heu dimanche, vers deux heures de l'après-
midi, nans un café des environs de la gare, où l'on 
partait aux courses: des billots et des enjeux, pour un 
millier de francs dit-on, auraient été saisis. 

UN • CAMELOT DU ROY » ARRETE. — Le 
jeune André Huglo, 19 ans. s'é'an^ait dimanche sur le 
marchepied de la voiture de M. Leubet et y jetait un 
numéro de l'« Action Françaiae » ersane loyaliste. 
Arrêté séance tenante, il a été conduit au poste où 
proccs-verbal lui a été dressé. 

UNE CHUTE MALENCONTREUSE. — Mme 
Anaïse Dorchies. née Tabarv. 56 ans, ménagère, rue 
Christophe-Colomb, s,- promenait dimanche soir rue de 
Ban-de-Wedde, quanti' soudain elle gliss-> et tomba. 
Dans' sa chute elle se fractura la jambe drov'e. File a 
été transportée à l'hôpital de la Charité. 

Dans l'intérêt de vos enfants, vous ne pouvez 
acheter vns voitures d'enfants qu'aux Galeries 
Lilloises. Demander tarif. 1513-» 

UNE RIXE SANQLAXTiE RiTE DE TAPI S. — 
Au cours de la miit de dr'msn lu< à. lundi, vers une 
heure, une rixe tanglante s'est dérculoe rue de Paris, 
à hauteur di la rue e* Btaqara, 

Des c-o: rno de feu ont ét.; tiivs et l:s couteaux, eux 
aussi, ont apfiaya la direussicn. 

Finalement, deux fx.ntbittanti sont tendus blesutl. 
Vu sont: Gustave Fléxliv. journalier, tiu Golefroy, 
qui avait été atteint d'uîie. balle à l'aissolio, et l'autre, 
Gaston D111/I. domirilié rue des Bobleds, portait plu
sieurs coups de coute-iu à la poitrine. 

Ils ont été transportés à l'hôj.ital Sa'nt-Sanveir. 
Leur état n'ec.t pas grave. 

LA MADELEINE 
UNE AFFAIRE DE VOL. — Ou s arrêté et dé

féré au Parqie-t. lundi matin, le jeune Robert Sagar, 
10 ans, garcjon de courses chez M. Houzet. rus des 
Ponts-de-t'omines. pour vol au préjudice de M 1^-
febvre-Dandois, rue Pierre-Lej(rand, de Fixes, où Sa
gar avait été occupé précédemment. R bert Saçar a 
reconnu les faits, 

TRIBUNAUX 
COUR D'APPEL DE DOUAI 
JeaSeari du iwuJi 21 fuis 1909 

La grave affaire d'extorsion de fonds 
de Roubaix 

La grave affaire d'extorsion de fonds dans la
quelle sont compromis Mlle Marie Guittct, modiste. 
à Roubaix, boulevard Grimbetta et son neveu 
Henri Lejrendre, 2 ? ans, clerc d'huissier à Roubaix, 
revenait aujourd'hui devant la Cour de Douai, sur 
l'appel formé par les pre'venus contre le jujremcnt 
du tribunal correctionnel de Lille du 15 mai der
nier, qui les a condamnés chacun Ti quatre mois de 
prison avec sursis et a 1500 francs d'amende. 

L'audience s'ouvre à 12 heures précises. Mlle 
Guittct ot Lejfenclrc sont au banc des prévenus ; 
ils sont essistés cie M"* Plouvier et de I'rat, du 
barreau de Douai. 

Le rapport du corseill'îr rapporteur 
Dès l'ouverture des débats, M. le Président don

ne la parol<> à M. le conseiller rapporteur ejui fait 
un long et minutieux exposé de l'affaire. Aucun 
détail n'est omis par lui et il donne lecture de 
toutes les pièces importantes du dossier. 

Nous résumerons cet exposé qui nous permettra 
de rappeler à nos lecteurs les faits relevés à la 
charge des prévenus. 

Dans le courant du mois de Décembre dernier, 
Ml'e Guittet signalait à M. Doquenno, chef de la 
sûreté de Roubaix, qu'elle était victime de vols 
commis à son préjudice par une cie ses ouvrières, 
Mlle Fmma Sche'stracte. M. Dcqucnne qui était 
incompétent pour s'occuper de cette affaire pria la 
modiste de s'adresser au commissaire de son quar
tier M. Grimakli. Ce dernier fut mis au courant 
des faits et très scrupuleusement il demanda à Mlle 
Guittet, d'établir la preuve des faits dont elle in-
rriminajt son ouvrier'- Mlles Dcscat et Rovelois, 
ouvrières de Mlle Guittct vinrent déclarer à M. le 
commissaire, qu'elles avaient remarqué- que de' me
nus larcins, avaient été commis au préjudice de la 
modiste, non seulement par Mlle Schclstracte, mais 
aussi par Mlle Mathilde Vanderhacghc, son ancien
ne première. I n peu de soie à broder, une forme 
on deux de chapeaux et du papier de soie auraient 
été ainsi dérobées au préjudice do la modiste. 

L'information et les débuts ont démontre par 
la suite que ces allégations étaient peu sérieuses. 
M. Grimaldi ne dressa pas de procès-verbal et 
conseilla à Mlle Guittet d'attendre une occasion 
plus favorable pour agir. 

Le 12 janvier, Mlle Guittet revint au commis
sariat disant qu'elle avait la preuve ejue Mlle 

ÏÈÊL& 
Schclstracte avait ca:b^ un ruban clins son cha
peau et qu'elle l'emporterait ainsi a l'heure du 
repas. M. Fossjfr, secrétaire de M. Grimaldi, al
la à la sortiei des ouvrières et il pria Mlle Schels-
tcaete dïeiik^rei' son chapeau, tandis ;eiuc Mile 
Guittet se précipitait sur la jeune fille e l lui arra
chait ce chap.au. Mlle Scbêhuraete deiclara aus
sitôt : « Si l'on trouve queleiue dboee dans mon 
chapeau, c'est qu'on l'y a nus». — M. Fossier a 
déliaié plus lard qu'il avait la conviction qu'on 
l'avait fait assistcr'.à une scène préparée d'avance 
<t rjue le ruban avait été mis malicieusement dans 
le chapeau de l'onVrièpe. Mlle Schel&treata avoua 
aussitôt qu'antéiieuremem, elle avait emporté 
deux plumes ei'uiie va!-ur insignifiante,appartenant 
à sa patronne, mais eiu'ellc u'avaii pas pris le ru
ban qui Venait d'eue retrouvé. Néanmoins, en 
présence de M. Vossier, elle dut signer un billet 
par lequel elle reconnaissait qu'elle avait votf 
ces menus objets. Mlk Guituu lui dit alors: 1 «e 
ne me servirai pas de ce billet, a moins que vous 
jasiez sur mon c m j n e . » 

Deux jours après, Mlle Schelstmete rt^ut un 
billet de Mlle Guittct la sommant d'avoir a se 
présenter ch.-z c-lîe aussitr">t. La jeun? ouvrière se 
rendit à la convocation et elle se trouva er. pré
sence de Legendre, qui lui tendi' un papier p r-
tant reconnaissance d'un • s .mmc de 600 francs. 
Comme la jeune fille résistai:, il lui kit le Code 
Pénal, la mcnacaai de S ans de Brison, et de la 
faire cueillir aussitôt par deux agents. La jeune 
fille supplia de la laisser réfléchir ot consulter sa 
mère, mais Legendre fut intraitable et il n'aban
donna sa victime qu'après avoir obtenu satisfac
tion. 

Pour pajner son intervention, Legendre stipula 
dans l'acte que des « honoraires ! > lui seraient 
•ayés. Mme Schcbstraete mère, aya.it voulu avoir 
une copie de la reconnaissance, Legendre lui fit 
payer o fr. 50 centimes. 

Mlle Schclstracte ne put payer la première men
sualité échue et Legendre la fit citer devant la 
Justice.de Paix, pour paiement, de ses honoraires, 
de la mensualité- duc à sa tante et on outre, à 
100 francs de dommages-intéiêis. 

Vers la menu- époque, le 14 janvier, Mlle Ma
thilde Vanderhacgen, rue de sfézières, à Tour
coing, qui a quitté le service- de Mlle Guittet de
puis deux ans, fut l'objet d'une pareille tentative. 

File fut convoquée rho/ Mlle Guittet, où Lo-
gendie l'attendait. Un billet de 600 francs lui fut 
présenté comme h Mlle Schclstracte, mais elle 
ne se laissa pas intimider et elle alla directe
ment chez le commissaire pour porter plainte. 

En agissant dci la sorte, Mlle Guittet et Le
gendre, auraient, d'après la prévention, commis 
le délit de chantage. 

L'interrogatoire 
Aussitôt après la lecture du rapport, M. le 

Président procède à l'interrogatoire des prévenus. 
S'adrcssant à Mlle Guittct, il lui tient à peu près 
c • langage : 

— Avant de vous voir, «t par la simple lecture du 
dossier, j'ai cru epio vous e..cz une vieille tenine ma-
nkique- se croyant constamment entourée de voleurs, le 
vois su contraire que vous êtes je&M et votre conduite 
nie .parait inexplicable, car ce ne devrait pas être là 
l'esprit d'une persaune de voire Igr. Veus n'avez, au
cune preuve sérieuse pour faire ipeser sur vos ouvri-rs 
d**s ac usât ions j.ussi sjntvsa que celles portées contre 
elles. Ce que \cus avez fait est tn'-s grave, car ces 
jeunes filles auraient pu avoir leur honneur à jamais 
ee:e|.roulis. D'aptes le dossier vous n'avez rien <n- sé
rieux à repToeher à vos deux ouvrières. Je vous invite 
doue à vous expliquer sur ce point. 

R. : IVnuis longtemps j'a\ai- la conviction qu'il y 
avait d.u « coulage » eê iz moi ; de nuiu'mitx objets 
qui n'avaient pas été employés pour la fabrication des 
chapeaux disparaisseîent et il n'était iasaessibls de 
p-n.er lis coupables sur le fait. Mes soupcciis ne pou-
va'int a'éaarsr, car les deux jeunes hilrs dont les 
neuM ont été cités avaient seules la carde des mar
chandises. 

1>. : Il vous était d'autant plus facile, d'aequéiir la 
preuve certaine eL> leur culpabiii*.-. »> tons ras \< us 
evies à vous montrer très pru-Jente. Jamais vous ne 
courres fak-e croire qu'on vous a volé \.Uy) fram s de 
marchandises, sans que ,-ous ayez pu découvrir les cou-
paVes. 

R. : Bi os chiffra de 1.500 francs vous paraît élevé, 
c'est pnree que les voleuses prenaient des umn-nandires 
.•'" grande valeur, et notamment d:i retours et des 
plunnr. 

1>. : Kn toirs cas vous avez a î arec une légèreté 
impardonnable et je constate avec revêt Me vous 
a'tnportex contre vos ouvrières aucun fait précis. 

Tî. : J'ai aqi de tr>s bonne loi dans toute cette af
faire. 

IL: Vous qui vous prétendez trî-s for!, vous ave?, 
voulu jouer au policier, ignorant qu'un bon policier 
ne doit porter d'accusation cintre une pemontte que 
lorsqu'il s la preuve certaine tie sa curpekilité. 

R : .l'ai agi sur !;» foi des renseignements qui m'é-
taiem tiennes par ma. tante. 

|). : Il y a anelnna chose dans cette affaire qui vous 
rerjd odieux, c'e~t d'avoir réclamé des honoraires pour 
forger l'arme destinée à torturer ces malheureuses 
fill-s. 

R.. : J'avais consulté un avocat et la somme réclamée 
représentait les honoraires nue j'avais dû payer. 

T>. : Cela n'est pas passible. Vous avez osé énale. 
ment réclamer à Mme Se-helstraete mère 0 fr. 50 pour 
Mme n> la reionnaissance. 

R : Cette somme représentait celle que J'avais dû 
débourser pour faire ensachée l'acte à Tourcoing. 

D. : Votre explication n'est pas satisfaisante. *Cn 
terminant je constnta que vous avez «les dispositions 
précoce» pour faire un agent d'affaires véreux, et fe 
sio's convaincu que l'avenir ne kiémentira pas mes pré
visions. 

Les plaidoiries et le réquisitoire 
Mf Plouvier, avocat, plaide pour Mlle Guittet, 

qu'il défend avec une grande habileté. Il établit 
tout d'abord quo ÎVUlo Guittet était fondée à croire 
aux vols commis rbea elle. Kilo a déposé pluMcurs 
plaintes et chiffré le préjudice par elle Fouffoit. 
Kilo a indiqué de-s noms de témoiii.s à M. Grimaldi 
dès le moi* de décembre. 

Des vol» ont été prouvés et avoué s. Mlle Guittet 
était donc de bonne foi. L'honorable avocat montre 
une Hanse, de certificats de cl'entes de la prévenue, 
qui attestent son honnêteté. Kn outre, Mlle Guittet 
fait de bomic* affaires et rien ne pouvait l'inciter 
ù chercher un profit illégitime. 

En droit, pour que le délit de cliantp.ge soit éta-

bli, il fiyjfc que la menace dont il a été fait usage 
ait été. déterminante et qu'elle ait précédé la dé-
nun<ifation laite à la justice. Or, dan» l'espèce, la 
moiiiuo a «uivi la dénonciation. 

Kn effet, bien qu'on ait soutenu le contraire, 
M. Ciinialcli a reçu, dan, le courant du mois do 
décembre, une véritable plainte. S'il n'y avait pas 
eu plainte,, il n'aurait cas pu entendre de;, témotna 
comme il l'a fe.it. 

De* le mois de décembre, Mlle Vanderluiegbo ont 
impliquée daiw l'affaire au même titre que Mlle 
bchelscraote, par les accusatioiifs portées contre elles 
par les témoins entendus par M. Grimaldi. Hous 
ce premier point, la condition exigée par la loi ne 
FO rencontre pas. 

Kn as rond lieu, le minlàUro public doit établir 
la mauveù* foi de h» pré-renne et le but do cupi-
dir. illégitime qui l'a fait agir. 

f'̂ t M' Plouvier invoque toute une juriisprudonio 
qui dit qu il u y a pas délit de chantage lorsque le 
prévenu peut croire qu'un préjudi.e lui a été causé 
et qu'il en pourriiit loyaleniont la réparation. 
Même s'il n'y a pas de préjudice du lotit, le pré
venu doit oneoie être a<quitté, s'il a été do bonno 
foi. 

Mlle Guittet a snM un préjudice, ot elle a été 
<lo bonne foi. donc -on acquitU-meiit doit être pro
noncé. 

M* do Prat, avocat do I^egendre. snecèdo à M* 
Plouvier. L'honorable avocat reprend l'examen de 
la question de droit, et montre qu'avant le mo
ment du délit, la polico avait été saisie d'une 
plainte, car autrement on ne n'explique! ait pas la 
présence de M. Foesior au moment clo la décou
verte du ruban. 

Legendre a été de bonne foi. Il a ouï les affir
mations do pa tante, qui étaient d'ailleurs appuyées 
par les plaintes transmises à M. Dequonnc et à 
tM. Grimaldi, et par le bille-t qu'avait signé M. Fos
sier à Mlle vSchoKstraete au moment de la décou
verte du ruban. 

M" de Prat termine sa brillante plaidoirie par 
un examen très approfondi du point de droit sou
levé par cette affaire. 

M. Gras, avocat général, prend la parole le der
nier. Il constate que le tribunal de Lille s'est mon
tré trop sévère à l'égard des prévenus, mais néan
moins il demande qu'une condamnation soit pro
noncée. 

Il n'y a eu aucune plainte sérieuse dénosée contre 
Mlle Sehilstraete. avant le jour du délit, et le jour 
do In, découverte du ruban, Mlle Guittet déclarait 
ello-niêiiie qu'elle lie se servirait pas du papier qui 
avait été signé par Mlle Se helstraete en prc'sence 
do IL fossier. " 

l.e vol insionitiiint avoué par Mlle Soholstraete, 
dont l'importance ne depas.se pas '.'ô centimes, et 
qui est le seul vol réellement commis chez Mlle 
Guittet. n'autorisait pas cette dernière à réclamer 
1.200 francs. 

Cette disproportion entre le préjudice prouvé 
et la somme réclamée, établit la în.TuvpiVo foi de 
Mlle Guittet et de son complice Legendre. 

'M. l'avocat géméral examine ensuite la question 
de droit et cherche à rétorquer les arguments de 
la dt-fonse. Enfin il sollicite une condamnation, 
niais nev s'oppose pas à ce que les prévenus bénéfi
cient de l'iMnlajrâre de la Cour. 

A 3 heures 10, le orésident prononce la clôture 
des débet < et met l'affaire on délibéré. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Aiulimre du tu-uli 21 juin 

Présidence de M. MstrST, vite-président 

Non-syndiqués contre syndicat 
Le syndicat des fondeurs. — Un procès contre un 

organe de la C. C. T. 
Trois ouvriers métallurjistes de Lille, Louis Lotens, 

noyauleur à l'usina de 1-ives; Henri et Auguste lu-
tens, noyautant! eheu M. Guyot, à Saint-Maurice, fu
rent pus à parti», dans eies tarants d'une violence 
extrême, dans un journal de la Confédération Générais 
du Travail, /.« fensWie, organe officiel de la Fédéra
tion des ouvriers ssétailureistcs île France, par le seul 
•actif qu'ils avaient donin' leur démission uu syndicat. 
Ils se plaignent donc à la justice: i'altaire venait lundi 
dernier au rôle de lu 2* (nombre civil--. 

M* Drillon, avérât, plaide pour les frères Lotons II 
donne lecture de l'arti;le paru dars le numéro du 25 
mars de l.n l'oint,.sr. et siené : « Le Syndicat », arti
cle qui. dit-il. 71e peut être défendu. Il y a de nom
breuses et violentes insultes, et cela, est indiscutable: 
il y a en entre un acte ci< mma^eable. une faute civile 
dans le f.ti! de dénoncer des ouvriers à la haine de-
leurs camarades. Sur es point, le procès e.st certain, et, 
ce qui démontre qu il y -1 un plan de rampagne nette
ment organisé, c'est que. quelques mois avant, le se
crétaire du Syndicat lill* is, Ch. Franc, avait, dans un 
article signé et publié dans La FutJtrit, annoncé que 
la easanagne allait eoaunanost contre les non-syndiqués; 
c'est <|ue, postérieurement à l'article rnçri«;iiié, trois 
nouveaux noms de non-syndiqués ont été dénoncés. 

On poursuit don»-, dit M* Drilbni, ie citoyen "Raoul 
Lenoir, l'un des dii-i^c-auls de la C.G.T. à Paris, qui 
est gérant do /AI Fonderie et, dont, par suite, la res
ponsabilité r#t incontestable. On poursuit aussi l'Union 
syndicale des ouvriers do fonderies de Lilk- et des en
virons, <iui a appose sa signature: « Le Syndieai », au 
bas de I article. En vain le syndicat essaie t il de nier 
aujourd'hui; il ne suffit pas h un auteur dont le nom 
est apnosé au bas d'un article d'opposer une simple 
dénégation pour s'exonérer de tente poursuite. ]j? syn
dicat, n'a rien fa't, n'a jimais protesté c'est une 
preuve. Bien plus, ayant déjà reçu s'assigna lion clés 
frères Lotens, il a publié de nouvelles dénonciations 
dans Aei renaît!is, en les signant enrore et en revendi
quant le droit de continuer la lutte icatra les no«. 
syndiqués. Comment dès lors conrilier ces choses avec 
les dénégations d'aujonréVbui. 

M' Drillon justifie encore les poursuites eontr» Cb 
Franc qui, secrétaire du syndicat, a envoyé sans encan 
doute I artir'o et qui, «n tout cas. a parti, ip- k la 
campagne ainsi oriraniséc' P"r son premier aitii le C'est 
cl'aiïtours lui qui. en relations avec Lu Vmmdtrir., assure 
la distribution des journaux à Lille et dans la légion. 

U n'v a pas à s'attarder loiHrteuips, ajoute M' 
Drillon, sur le caractère des attaques diricc-cs centre 
les demandeurs. Le syndicat, dan» se» conclusions, re
vendique la faculté do se défendre et de défendre les 
intérêts professionnels par tous moyens; mais cela ne 
peut permettre, les attaques ni les insultes. Le» syndi
cats sont certes d'excellentes choses: mais la liberté 
syndieale exige la liberté de l'ouvrier; ou bien c'est la 
tyrannie. 11 tant que le syndicat ait toute liberté pour 

exercer son action; mais U faut que le travailleur qu» 
préfère rester isolé ait la faculté de le foire sans eu^' 
cora-ir 3e Mireille» injures. Les frères Lot-.'is ont vonfu 
quitter un syndicat qui était eu rapports av: Il C.G.T.-: 
paT sou journal; ils ont a î dans la plénitud-- de leuru 
droits.Le tribunal le dira, dit en terminant M LrilIoD, 
et il le n. jurera aux divers défendeurs que diverses 
condamnations antérieures n'ont pas encore instruit. 

M' Fveken prend alors la parole pour défendre les' 
diverses narties assignées à la requête de« fr.'*res Lo
tens. li 11 aborde pas le fond du débat, re.onnaissant 
que Partiels incriminé a dépassé la meeuro. L*3 con
clusions déposées pair Lenoir et par le Syndicat abor
dent cet'..- natation ; il ne la défendra pas à la barre, 
de.lare• (.-il. et s'en rapporte entièrement sur ce point 
à l'appréciation du tribunal. 

Il rônteste seulement la légitimité des poursuites con
tre fUnion Syndicale des ouvriers de fonbeiie et con
tre Franc personnellement. L'Union syndicale n'est 

1 fauteur do l'attJcU et la signature: « Le Nyn-
dicat • . i .n <-\. anlssuKUt la prouve. Ce terme est 
ve.:n-. i «précis; il ne d sitrno rien de façon suilUant». 
L'article peut venir d'ieiileurs. et la ugnatuM n'est 
l'obie' •: : ieiine vérifii ation. Los «ign.it j . s de ce 
genre 1 ml i.-nsi apposées très facilement c-t ne peu
vent faire preuve contre lo iSyntficat. il en est de 
même pour Franc dont l'artioie signé ne contient rien 
de asll.sn.lua et qui n'a en rien participé à la publica
tion incriminée. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré; le.jugemer*t 
sera rendu à une aiiciience ultérieure. 

TRIBUNAL eORPFCTIONNEL RE LILL* 
Présidence do M. GODART, vice-président 

Une cri/ie c7« revolver, place Thiere, à Tuureoiug. 
— Pendant iotigtomns, Cliarles Dhaene. 43 ans, jour
nalier, daim ::iant à 'fourcoimr, rue de Houhaix, 106, a 
eu pour ami, Joseph l>eprocter, 217 ans, journalier, de
meurant rue de Normantue, cour Masqui'ier, i la 
Croix-U. 

Dhaene courtisait une jeune fille, et il y a qnelqua 
temps il l'aawrcnt ou'il avait en Depraeter un rival 
très heureux. 11 résolut de se venger. Le £4 mai, pen
dant la nuit, sans qu'on sache très exactement com
ment les uhosee se sont passées, IMiaene a lire un coup 
de revolver sur Depraeter qu'il avait rencontré près do 
la place l.iiers à lourooing. La balle atteignit Deprse-
ter au sommet de la cuisse gauche, qui fut traversée 
de part en p.-.rt. Fort heureusement, la blessure n'était 
pas grave, mais un épouvantable mameur aurait pu 
se produira si la balle avait atteint un organe quel
conque. 

Liiacne nie énergiquement les charges relevées contre 
lui et il invoqua en «a laveur cette circonstance que le , 
revolver n'a pas été» retrouvé par le» agents qui sonfr* 
arrives aussitôt sur les lieux où s'était déroulée la 
scène. Dhaene est condamné à un mois de saison. Dé
fenseur M" s:prjet, avocat. 

Un paffeeeu liomiride pnr imprudence. — Tous les 
journaux de la région ont rendu compte avrr- de grands 
détails, d m grave accident d'automobile qui se sera't 
produit. Le 6 février denier, au lieu dit le Tape-Au
tour, à Mons en-liarceiil, M. Georges Hibon. qui cou-
duisair. une automobile portant le. numéro 603 D. 3. , 
voulu' passer entre un tramway de la ligne Lille-
Buubaù et la ballade ise du jeune Sadane, marchani 
6e pétrole. 

Kn arrivant à cet endroit, la voiture de M. Hib n 
dvir3iT>a et vint heurter la. h lUadeuso du petit msr-
chand de pi 'rôle. Sans so préoccu.oer des couséqoenees 
de ce choc. M. Hibon continua ra route. 

Quelques semaines plus tard, le jeune Sadane mou
rait des suites d'uae blessure qu'il avait reçue à U 
jambe. 

La fainil'e? prétendit que la mort de l'enfant était 
la conséquence de l'accident du 6 février. File sou
tint qu'il se trouvait dans les brancartis de la bal'e-
deuse nu moment du choc et qu'ayant été projeté vio-
lamnent sur le sol il avait été atteint d'une blessure 
à la jambe qui avait «îtrainé sa mort. 

Une information fut ouverte contre l'au'otnobilisto 
inconnu, qui n'était autre que M. Hibon. dont l'iden
tité (ut établie plus tard. 

L'examen médical auquel procéda M. la docteur 
Patuïi, commis par M. Houeix. juge d'instrui ûon, tta-
I»lit que la mort do la prétendue victime n avait au
cune relation de cause a effet avec l'ace ide.it et qc* 
le jeune homme avait succombé A un mal dont il (tait 
atteint anlérie-ureinent. Le médecin traitant du jeun 1 
cSadane fut également enteni.u et déclara que ee jeune* 
homme ave.it. eu retours à ses soins après :'accident, 
mais qu'il l'avait soigne- pour ut mal qui ne- paraissait 
avoir s a au rapport aveo l'accident. 

Euan les téajâun à eaares viennent aéclarer, les uns 
qu'ils n'ont pas vu Sadane près de sa voiture au mo-
meit de l'aecsaaut] les autres qu'il se trouvait 4 N 
moment arétâl dans une épicerie voisine où il livrait 
du pétrole. 

Nésnatoias, M. Hibon a été renvoyé en nattai eor-
reetionii' '!•• i/our honiii i.le par imprudeni . 

Dès louvertara des Éfbats, M. le présuh nt aarlaro 
que oet! incurpatam mano'i • el«- Iwse et qu'il n'y a pas 
Ue-u d'insister davantage sur ee point. 

If. Ifib:>n aurait été relaxé aussitôt si eu ne lut 
avait on outre re.pre»-li« le «.-élit de fuite, an heurtant 
la balladecs] de Sadane. des bidons de astrale ont étii 
renversé* sur le sol et eel , a causé un oeifam bru;t. 
Malgré i>-la. M. Hibou ne s'est pas arrêté et il a ainsi 
cofumii un de'.bt. 

Av.'ès piaidoirie de M' ïVyer-Chamanl. le prc'vcn» 
est acquitté du chef d'hom ide psr in»prude:i;e, mai) 
il est condamné à 2S francs pour délit cl.' fuite. 

Un* ji .nie mère qui tmpoitoa** *on enfnnl. — M m e 
l>osse-'.i,.', 16 ans, anassorant à Lille rue Maaga>, •* 
quitté sa hunian qui habita la iBeliriqeH». |^,:n suivrn 
un dungereux rvpris oc justi.-s qui est ans anal et 
avec lequel ses parents .refusaient de, la bjssaaf nia-
rier. li y i cinq mois environ, la fi^e DeascJai mit 
au monde» un. enfant. Oraignans que la i> -iiice d r 
nouveau -n • mit obstaet» ii ses projets de mariage, elle» 
résolut 1 l'einnoiseaaar. Bi effet, le 38 mai dernier, 
ene fit sbsoeber i son bébé une forte dos:- a^sanssl 
camphré>. L'enfant fut très .naïade, mais ne mourut, 
pas. Dvnoncéa par la rumeur publique, eetie jeuno 
mère qui est encore une enfant, fut ariètée et passa 
des aveux ceranlets. IVrr.iis, son bébé a été nus a, 
l'Hospice généra1. 

Le tcibunal a estimé qu'à raison do son jeune «go 
Marie Dos.sehe avait a*i sans discernement et en con-
sasaaace il s prononcé sen acquittement. 

Défenseur M" Adam, avocat. 
Le çirnic accident de chemin de fer 4*. ta p*r/* 

d'Arra-, à T.Ule. — Le 10 mars dernier. 1-1 épaavan» 
table Rectorat s'est produit :'; la porte u*Arras, i Lille 
La aaraV-barriér». Mme .Tulia Dàaaat*a'iir. Fetau i 
DsIsTal. nui s'était t̂ v>n»4iér relativement à l'asana aa 
psssi-e d'un train. lais>a ouvertes les barr'er sa «lu p a -
sage à niveau. Au moment où un attelage s'engageaio-
sur la voie, survint l'express de Lille à Réthon», qtiî; 
tamponna et attelage. M. Fmmsnuel Decnnr lu-He fut" 
tué et MM. Van B * ï s m et lVvTiese sérieusru.ent bl-s-
sés. La rai'*' bai fiers e,t a-jjoiirBVhui poursuivie p«iur 
honiie-de ar imprnHfnre. 

-F'ie est condamnée à un mois de nrison avec sursis 
et à verser une provision de 2.000 fram s à M. Vaa-
IîecVcni, partie civile. 
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•FEUILLETON DU «JOURNAL DE ROUBAIX» 
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Le Mystère 
de la Chambre Jaune 

PA R G A STON LERO UX 

Je le snppliai de ne point se f.'icher, mais il 
l'était déjà trop pour mYcoufr , et il déclara qu'il 
admirait le doute prudent avec lequel certaines 
a;ens (moi) abordaient de loin les problèmes 1rs 
plus simples, ne se risquant jamais à dire : « ceci 
est » ou t ceci n'est pas •, de telle sorte que leur 
intelligence aboutissait tout juste au même résul
tat qui aurait été obtenu si la nature avait oublié 
de garnir leur boite crânienne d'un peu de matière 
(frise Comme je paraissais vexé, mon jeune ami 
me prit par le bras et m'accorda • qu'il n'avait 
point dit cria pour moi, attendu qu'il m'avait en 
particulière estime v 

•— Mais enfin, reprit-il, il est quelquefois cri
minel de ne point, «quand on le peut •, raisonner 
A coup sur' Si je ne raisonne point, comme je 
le fais, avec ce frravirr, il me faudra raisonner 
avec un ballon' Mon cher, la •• once de l'aérosta-
tion dirigeable n'est point encore assez développée 
pour ejue je puisse faire entrer dans le jeu de .^»s 
cogitations, l'assassin qui tombe du ciel ! Ne dites 
donc point qu'une chose est possible, quand il est 
impossible qu'elle soit autrement. Nous savons, 
maintenant comment l'homme est entré par la fe
nêtre, et nous savons aussi & quel moment il 
est entré. Il y est entré pendant la promenade de 
cinq heures. Le fait de la présence de la femme 
ait ahajsibri eguj vient de faire la Chambre Jtuae», 

dans le laboratoire, au moment du retour du pro
fesseur et de sa tille, à une heure et demie, nous 
permet d'aflirniei qu'à une heure et demie, l'as
sassin n'était pas dans la chambre, sous le lit, à 
1110:11s qu'il n'y ait complicité de la femme de 
chambra. Qu'en dites-vous, monsieur Robert Dar-
Zae ? 

M. Darzac seei.ua la tête, déclara qu'il était sûr 
de la fidélité de la femme de chambre de Mlle 
•Stanjjcrson et que c'était une fort honnête et fort 
dévouée domestique. 

Et puis, à cinq heures, M. Stangerson est 
entre dans la chambre pour chercher le chapeau 
de sa fille! ajoutât il... 

— Il y a encore cela, fit Rouletabille. 
— L'homme est donc entré, dans le moment 

que vous dites par cette fenêtre, fis-je, je l'ad
mets, mais pourquoi a-t-il refermé la fenêtre, ce 
qui (levait, nécessairement attirer l'attention de 
ceux qui l'avaient ouverte ? 

— Il se peut que la fenêtre n'ait point été refer
mée • tout de suite », me répondit le jeune re
porter. « Mais s'il a refermé la fenêtre, il l'a refer
mée à cause du coude que fait le sentier garni 
de gravier, à vingt-cinq mètres du pavillon, et à 
cause des trois chênes qui s'élèvent à cet endroit. 

— Que voulez-vous dire? demanda M. Robert 
Darzac qui nous avait suivis, et qui écoutait Rou
letabille avec une attention presque haletante. 

— Je vous l'expliquerai plus tard, monsieur, 
quand j'en jugerai le moment venu ; mais je ne 
crois point avoir prononcé de paroles plus impor
tantes sur cette affaire, « si mon hypothèse se 
justifie >. 

— Et quelle est votre hypothèse ? 
— Vous ne la saurez jamais si elle ne se ré

vèle point être la vérité. C'est une hypothèse beau
coup trop grave, voyei-vous, pour que je la livre 
tant qu'elle ne sera qu'hypothèse. 

Avez-vous, au moins, quelque idée de l'assas-

— No», monsieur, je ne, sais pas gui est 1 as- • 

sassin, mai ne craignez rien, monsieur Robert 
Darzac, « je le saurai ». 

Je dus constater que M. Robert Darzac était tics 
ému ; et je soupçonnai que l'affirmation de Roule
tabille n'était point pour lui plaire. Alors, pour
quoi, s'il craignait réellement qu'on découvrit l'as
sassin (je questionnais ici ma propre pensée), 
pourquoi aidatt-il le reporter à le retrouver? Mon 
jeune ami sembla avoir reçu la même impiession 
que moi, et il dit brutalement : 

— Cela ne vous déplait pas, monsieur Robert 
Darzac, que je découvre l'assassin ? 

—• Ah ! je voudrais le tuer de ma main ! s'écria 
le fiancé de Mlle Stangerson avec un clan qui me 
stupéfia. ' 

— Je vous crois ! fit gravement Rouletabille, 
« mais vous n'avez pas répondu à ma question ». 

Nous passions près du bosquet, dont le jeune 
reporter nous avait parle à l'instant ; j'y entrai 
et lui montrai les traces évidentes du passage d'un 
homme qui s'était caché là. Rouletabille, une fois 
de plus, avait raison. 

— Mais, oui! fit-il, mais oui!. . . Nous avons af
faire à un individu en chair et en os, qui ne dis
pose pas d'autres moyens que les notes, « et il 
faudra bien que tout s'arrange ! » 

Ce disant, il me demanda la semelle de papioi 
qu'il m'avait confiée et l'appliqua sur une em
preinte très nette derrière le bosquet. Puis il se 
releva en disant : « Parbleu ! » 

Je croyais qu'il allait, maintenant, suivre :, la 
piste « les pas de la fuite de l'assassin », depuis la 
fenêtre du vestibule, mais il nous entraîna assez 
loin vers la gauche, en nous déclarant que c'était 
inutile de se mettre le nez sur cette fange, et qu'il 
était sûr maintenant, de tout le chemin de la (uite 
de l'assassin. 

— 11 est «lié jusquau bout du mur, à cinquante 
mètres de là, et puis il a sauté la haie et le fosse ; 
tenez, juste en face ce petit sentier qui conduit 
a l'étang. C'est le chemin le plus rapide pour sor
tit de là propriété et aller a l'étana-. 

— Comment savez-vous qu'il est allé à l'étang? 
— Parce que. Frédéric Larsan n'en a pas quitté 

les bords depuis ce matin. Il doit y avoir là de fort 
curieux inelices. 

Ouelques minutes plus tard, nous étions, près 
de l'étatur. 

C'était une petite nappe d'eau marécageuse en
tourée de roseaux, et sur laquelle flottait encore 
quelques pauvres feuilles mortes de nénuphar. Le 
grand l-'icd nous vit peut-être venir, mais il est 
probable que nous l'intéressions peu, car il ne prit 
guère attention à nous et continua de remuer du 
bout de sa canne, quelque chose que nous ne 
voyions pas. 

— Tenez, fit Rouletabille, voilà à nouveau « les 
pas de la fuite de l'homme » ; ils tournent l'étang 
ici, reviennent et disparaissent enfin, près de 
l'étang, juste devant ce sentier qui conduit à la 
grande route d'Epinay. L'homme a continué sa 
fuite vers Paris : 

— Qui nous le fait croire, interrompis-jo, puis-
qu il n'y a plus les pas de l'homme sur le sentier?.. 

— Cc*,ui me le faif croire? Mais ces pas-là. ces 
pas que j'attendais ! s'ccria-t-il, en désignant l'em
preinte très nette d'une « chaussure élégante ».., 
"voyez !... 

Et il interpella Frédéric Larsan. 
Monsieuï r>ed, cria-t-il... « c e s pas élégants » 

sur la route sont bien là depuis la découverte du 
crime ? 

— Oui, jeune homme ; oui, ils ont été relevés 
soigneusement, répondit Fred sans lever la tête. 
Vous venez, il y a les pas qui viennent, et les pas 
qui repartent... 

— Et cet homme avait une bicyclette ! s'écria le 
reporter... 

Ici, après avoir regardé les empreintes de la bi-
cvclette qui suivaient, aller et retour Jes pas élé
gants, je crus pouvoir intervenir. 

— La bicyclette explique la disparition des pas 
grossiers de l'assassin, fis-je. L'assassin, aux pas I 
grossiers, est monté à bicyclette... Son complice- • 

t l'homme aux pas élégants », était venu l'attendrd 
au fond de l'étang, avec la bicyclette. On peut 
supporter que l'assassin agissait pour le compte 0e 
l'homme aux pas élégants ? 

— Non! non! répliqua Rouletabille avec un 
étrange sourire... « J'attendais ces pas-là depuis le 
commencement de l'affaire ». Je les ai, je ne vous, 
les abandonne pas. Ce sont les pas de l'assassin I 

— Et les autres pas, les pas grossiers, qu'enj 
faites-vous ? 

— Ce sont encore les pas de l'assassin. 
— Alors, il y en a deux ? 
— Non ! Il n'y en a eu qu'un et il n'a pas eu de) 

complice .. 
— Très fort! très fort! cria de sa place Fr«'-dé-

ric Larsan. 
— Tenez, continua le jeune reporter, en nous» 

montrant la terre remuer» par des talons grossiers ; 
l'homme s'est assis là et a enlevé les godillots 
qu'il avait mis pour tromper la justice, et puis, les 
emportant sans doute avec lui, 1 il s'est relevé 
avec ses pieds à lui » et, tranquillement, a regagné, 
au pas, la grande route, en tenant sa bievdette à 
la m.nn. Il ne pouvait se risquer, sur ce très mau
vais sentier, à courir à bicyclette. Du rest -, ce qui 
le prouve, c'est la marque légère et hésitante de la 
bécane sur le sentier, malgré la mollesse du sol. 
S'il y avait eu un homme sur cette bicyclette, les 
roues fussent entrées profondément dans le sol..» 
Non, non, il n'y avait là qu'un seul homme : l'as
sassin, à pied I 

— Bravo! Bravo! fit encore le grand Frcd... 
Et, tout à coup, celui ci vint à nous, se planta 

devant M. Robert Darzac et lui dit : À 
— Si nous avions une bicyclette ici... nous pour

rions, démontrer la justesse du raisonnement de cet 
jeune homme, monsieur Robert Darzac... «Vous 
ne savez pas » s'il s'en trouve une au château? 

(Vi tuirrt). „ 

chap.au
aya.it
Justice.de
fe.it
depas.se
�ign.it
asll.sn.lua
ide.it
ave.it
seei.ua

